
 

 

 

 

 

 

Cartes Portefeuilles MMCL Description Classe Activités Durée Bonus 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte non 
plastifiée 
(25G) 

2e à 6e AF 75G pour 
les activités 
MMCL 

1 mois 1 
coloriage 
gratuit 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte non 
plastifiée 
(25G) 

2e à 6e AF 225G pour 
les activités 
MMCL 

2 mois 1 
coloriage 
gratuit + 
1 billet 
de jeu 
de 
société 
gratuit 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 
plastifiée 
(100G) 

3e à 6e AF 400G pour 
les activités 
MMCL 

1 trimestre 1 billet 
Mini-
ciné 
gratuit 

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

Carte 
plastifiée 
(100G) 

3e à 6e AF 800G pour 
les activités 
MMCL + 1 
carte PF 
recherches/ 
jeux 
interactifs 
100G 

2 
trimestres 

1 billet 
Mini -
ciné 
gratuit 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 
plastifiée 
(100G) 

3e à 6e AF Pour  
toutes les 
activités 
Ludiques 
de la MMCL 
+ 1  carte 
PF 
recherches/ 
jeux 
interactifs 
100G 

3 
trimestres 

1 billet 
Mini -
ciné 
gratuit + 
1 
coloriage 
gratuit 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte non 
plastifiée 
(25G) 

4e à 6e AF 3 visites de 
recherches 
à la MMCL 

1 trimestre 1 
coloriage 
gratuit 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 
plastifiée 
(100G) 

4e à 6e AF 6 visites de 
recherches 
à la MMCL 

2 
trimestres 

1 
coloriage 
gratuit 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte non 
plastifiée 
(25G) 

3e à 6e AF 3 séances 
de jeux 
interactifs à 
la MMCL 

1 trimestre 1 
coloriage 
gratuit 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 
plastifiée 
(100G) 

3e à 6e AF 6 séances 
de jeux 
interactifs à 
la MMCL 

2 
trimestres 

1 
coloriage 
gratuit 



IMPORTANT 

1- Pour chaque activité MMCL payée à partir d’une Carte Portefeuille de la MMCL (abréviation : Carte PF), l’élève 

détentrice de la Carte PF recevra un reçu certifiant un débit de son compte équivalent à la somme payée pour 

l’acquisition du billet de cette dite activité MMCL. Après une période d’activités donnée*(1), les parents des élèves 

détentrices des Cartes PF recevront un rapport détaillé*(2) sur toutes les activités MMCL auxquelles leurs filles ont pris 

part durant cette période. 

                                                                                                   *(1)La période varie en fonction de la Carte PF concernée. 

                                                                                                 *(2)Voir le modèle sur votre compte e-mail et ou whatsapp 

2- Une Carte PF n’est plus utilisable quand : 

a) La balance sur la Carte PF est de 0.00 GDES 

b) La date d’échéance de la Carte PF est passée de 24 heures. 

3- Si la balance sur une Carte PF est trop petite pour l’acquisition d’un billet d’activité MMCL, l’enfant devra verser la 

différence en espèces. Sinon, elle ne pourra  prendre part à cette activité MMCL que si ses parents ont le temps de faire 

l’acquisition d’une nouvelle Carte PF (pour les cartes non plastifiées/ voir la description des Cartes PF)  ou de renflouer 

son compte (pour les cartes plastifiées/ voir la description des CartesPF). 

4- Toute balance restante sur une ancienne Carte PF sera cumulée à la balance d’une nouvelle Carte PF(pour les cartes 

non plastifiées/ voir la description des Cartes PF)   ou à la somme du renflouement d’une Carte PF (pour les cartes 

plastifiées/ voir la description des Cartes PF) si l’acquisition de la nouvelle Carte PF ou le renflouement du compte est 

fait(e) avant la date d’échéance de la Carte PF. Une fois la date d’échéance de la Carte PF passée, toute balance restante 

sur l’ancienne Carte PF ne sera pas remboursée ou cumulée. 

5- Les élèves détentrices des Cartes PF doivent retirer leur billet pour une activité MMCL au moins 24 heures avant la 

date prévue pour celle-ci. Sinon, la MMCL ne pourra pas leur garantir un billet d’admission vu le nombre limité de places 

lors des activités MMCL. Les premières arrivées seront les premières servies. 

6- En cas de pertes/vols de Cartes PF ou de Cartes PF abimées (déchirées, mouillées,…..), la personne responsable de 

l’élève devra le signaler à la MMCL par écrit (e-mail/ message whatsapp/ billet écrit et signé/ note écrite et signée dans 

le carnet de correspondance de l’élève). Un formulaire de remboursement de Carte PF lui sera alors envoyé par e-mail 

et/ou message whatsapp ou en version papier par l’élève (au prix de 10gdes). Ce formulaire devra être rempli et 

retourné à la MMCL accompagnée des frais de remboursement qui y seront mentionnés (ces frais varieront en fonction 

de la Carte PF concernée). 

   


